
PROVINCE DE QUÉBEC    

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ISIDORE 

 

           

     _____________________________________ 

Règlement no 253-2013 de concordance 

relatif aux permis et certificats et modifiant 

le règlement no 164-2007 

_____________________________________ 

     

  

CONSIDÉRANT QUE les MRC des Appalaches, de Beauce-Sartigan, de 

Lotbinière, de La Nouvelle-Beauce et de Robert-Cliche, formant le territoire de 

l’Agence régionale de mise en valeur des forêts privées de la Chaudière, se sont 

concertées afin d’établir une réglementation harmonisée sur l’abattage des arbres, 

mais distincte en fonction des spécificités de chacune ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la MRC de La Nouvelle-Beauce a signifié son 

intérêt à l’Agence régionale de mise en valeur des forêts privées de la Chaudière à 

participer à une démarche pour harmoniser la réglementation municipale sur 

l’abattage des arbres ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la MRC de La Nouvelle-Beauce a adopté à sa séance 

régulière du mois de mars 2013 le règlement nº 328-03-2013 modifiant le schéma 

d’aménagement et de développement révisé afin de réviser la réglementation sur 

l’abattage des arbres ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le règlement nº 328-03-2013 est entré en vigueur le 2 août 

2013 ; 

 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 58 de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme, la municipalité de Saint-Isidore doit adopter un règlement de 

concordance ; 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement avec dispense de 

lecture a été donné par Daniel Blais, conseiller, lors d’une séance du conseil tenue 

le 11 novembre 2013 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le maire suppléant a mentionné l’objet du règlement et sa 

portée. 

 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN BOISVERT, APPUYÉ 

PAR DIANE RHÉAUME ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

QUE LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE LE RÈGLEMENT NO 253-2013 ET 

DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : TITRE DU RÈGLEMENT 

 

Le présent règlement porte le titre de «Règlement no 253-2013 de concordance 

relatif aux permis et certificats et modifiant le règlement no 164-2007». 

 

ARTICLE 2 : PRÉAMBULE 

 

Le préambule du présent règlement fait partie intégrante de celui-ci comme s’il 

était ici reproduit au long. 

 

ARTICLE 3 : DEMANDE DE CERTIFICAT D’AUTORISATION RELATIF 

À L’ABATTAGE D’ARBRES EN ZONE AGRICOLE 

 

L’article 5.4 Demande de certificat d’autorisation relatif à l’abattage d’arbres 

en zone agricole est abrogé et remplacé par l’article suivant :  

 



5.4  Demande de certificat d’autorisation relatif à l’abattage d’arbres en zone 

agricole  

 

5.4.1 Implantation d’un bâtiment 

 

Toute demande de certificat d’autorisation pour l’implantation d’un bâtiment doit être 

présentée à l’inspecteur en bâtiment et doit comprendre les renseignements et les 

documents suivants : 

 

1. Nom, prénom et adresse du ou des propriétaires du terrain. 

 

2. Plan à l’échelle qui comprend les informations suivantes : 

 

a) les limites de la propriété; 

b) la superficie totale du terrain; 

c) la localisation et la superficie totale du boisé; 

d) la localisation du bâtiment projeté et de ses usages secondaires; 

e) la superficie totale à déboiser; 

f) la localisation de tout lac et cours d’eau. 

 

5.4.2 Travaux sylvicoles 

 

Toute demande de certificat d’autorisation pour des travaux sylvicoles doit être 

présentée à l’inspecteur en bâtiment et doit comprendre les renseignements et les 

documents suivants : 

 

1. Nom, prénom et adresse du ou des propriétaires du terrain ou de son représentant 

autorisé. 

 

2. Nom, prénom et adresse de l’entrepreneur forestier devant effectuer les coupes. 

 

3. Une prescription sylvicole, de moins de deux (2) ans, préparée et signée par un 

ingénieur forestier comprenant une photographie aérienne récente ou un plan et les 

informations suivantes : 

 

a) les lots visés par la demande et la superficie de ces lots; 

b) le relevé de tout cours d’eau, milieu humide ou lac et de tout chemin public 

et privé; 

c) l’identification du ou des lots inclus dans la zone agricole décrétée en vertu 

de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles; 

d) dans le cas du déboisement d’un peuplement parvenu à maturité ou 

détérioré par une épidémie, une maladie, un chablis ou un feu, une 

attestation confirmant la nécessité du traitement doit être fournie; 

e) les travaux prévus comprenant les types de coupes projetées, leur 

localisation, les superficies de chaque coupe, les aires d’empilement et les 

voies d’accès aux aires de coupes. 

f) l’identification des bandes boisées à conserver et, le cas échéant, la nature 

des travaux et des interventions projetés dans ces bandes. 

 

5.4.3 Déboisement à des fins de mise en culture du sol 

 

Toute demande de certificat d’autorisation à des fins de mise en culture du sol doit être 

présentée à l’inspecteur en bâtiment et doit comprendre les renseignements et les 

documents suivants : 

 

1. Nom, prénom et adresse du ou des propriétaires du terrain visé. 

 

2. Nom, prénom et adresse de l’entrepreneur forestier devant effectuer les coupes. 

 

 

3. Un plan comprenant les informations suivantes figurant sur une photographie 

aérienne récente ou un plan : 



a) les lots compris à l’intérieur du terrain ou des terrains visé(s) par la 

demande et la superficie de ces lots; 

b) le relevé de tout cours d’eau, milieu humide ou lac et de tout chemin public; 

c) l’identification des superficies sous couvert forestier et des superficies en 

friche et leur superficie respective; 

d) l’identification des aires de coupe et les superficies de chaque coupe; 

e) l’identification des superficies agricoles comprises sur le terrain faisant 

l’objet de la demande et une description des activités qui ont lieu; 

f) la localisation et la largeur des bandes boisées à conserver et, le cas échéant, 

la nature des travaux et des interventions projetés dans ces bandes. 

 

4. Une évaluation agronomique préparée et signée par un professionnel habilité 

en la matière attestant que la superficie à déboiser est requise à des fins de mise 

en culture du sol. Ladite évaluation agronomique doit en référer au nombre 

d’unités animales autorisées par certificat d’autorisation du ministère du 

Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs du 

Québec, en date du 26 mai 2000. 

 

5. Un engagement écrit et signé par le propriétaire à essoucher la totalité des 

superficies déboisées à l’intérieur d’un délai de trois ans doit être fourni. 

 

ARTICLE 4 : ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 

Adopté ce 13 janvier 2014. 

 

 

 

 

Daniel Blais, Louise Trachy, 

Maire suppléant Directrice générale et  

 secrétaire-trésorière 

 

*************** 
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